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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Écologie, développement et mobilité durables »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 1 000 000
Affaires maritimes, pêche et aquaculture 0 0
Paysages, eau et biodiversité 1 000 000 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 0 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Fonds d'accélération de la transition 
écologique dans les territoires

0 0

Sûreté nucléaire et radioprotection 0 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de réduire de 1 000 000 €, en autorisation d'engagement et en crédit de 
paiement, les crédits du programme 203 "Infrastructure et service de transport", action 44 
"Transport collectif" pour abonder du même montant, en autorisation d'engagement et en crédit de 
paiement, les crédits du programme 113 "Paysages, eau et biodiversité", action 1 "Sites, paysages, 
publicité".

Notre territoire est doté de 2700 sites classés, 21 sites labellisés Grand site de France et d’une 
variété extraordinaire de paysages qui en font sa richesse, son identité et son histoire.

Il est donc primordial que ces sites et paysages soient au mieux préservé par des investissements 
suffisants.

Ces sites et paysages présentent en outre un attrait certain dans l’attractivité de notre pays, qui 
demeure la première destination touristique au monde.


